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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 0 170 000 000
Handicap et dépendance 170 000 000 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 0

TOTAUX 170 000 000 170 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre pays connaît un déficit de places dans les établissements et services d’aide par le travail 
(ESAT) accentué par une répartition géographique très inégale. Ce déficit pénalise grandement nos 
compatriotes qui sont en attente d’une place dans un ESAT ou qui se voient obligés de parcourir de 
longues distances par manque de place dans un ESAT plus proche de chez eux.

Selon un rapport sur les ESAT de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) datant de 2019, 
on dénombrait, en 2014, 1420 ESAT répartis sur le territoire national proposant 119 400 places. 



ART. 35 N° II-CF2215

2/2

Selon ce même rapport, le tarif plafond de l’aide de l’État au titre de la garantie de rémunération des 
travailleurs handicapés, qui constitue la majorité de leurs revenus, est de 13 266 € 

Bien qu’il existe de graves problèmes de recensement, un rapport de 2015 de M. le Sénateur 
Bocquet dénombrait quant à lui 12 806 personnes orientées en ESAT par une MDPH en attente de 
place.

La création de 12 806 places au tarif plafond de 13 266 € de l’aide de l’État au titre de la garantie de 
rémunération des travailleurs handicapés coûterait donc près de 170 millions d’euros.

En conséquence, cet amendement prévoit d’abonder de 170 millions d’euros en autorisations 
d’engagement et crédits de paiement l’action 12 Allocations et aides en faveur des personnes 
handicapées du programme 157 Handicap et dépendance de la mission Solidarité, insertion et 
égalité des chances pour l’aide au poste au titre de la garantie de rémunération des travailleurs 
handicapés et, pour les seuls besoins de la recevabilité, de baisser 170 millions d’euros en AE et les 
CP les fonds alloués à l’action 11 Prime d’activité et autres dispositifs du programme 304 Inclusion 
sociale et protection des personnes de la même mission.


